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2- Divers

Quel clivers ont été ajoutés à l'ordre du jour, qui constituent un

resume de Monsieur le Recteur. I1 s'agit de

Les Directions des CEuvres Universitaires exigeront des étudiants des

cartes RFID, les facultés sont donc une nouvelle fois invitées à finaliser

l'impression et la livraison des cartes, Malheureusement, certaines

cartes émises n'ont pas été correctement introduites dans la

plateforme PROGRES. Une liste nominative de ces étudiants sera

envoyée aux facultés, afin de les inviter à restituer leurs cartes aux

services de la scolarité afin de les valider et de réintroduire leur code

RIID.
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Rappel du projet d'uniformisation des critères d'octroi des stages et des

congés scientifiques. Les facultés qui n'ont pas encore programmé une

réunion du conseil scientifique CSF, doivent le faire dans les meilleurs

délais.

En ce qui concerne la composition du CSF, Monsieur le Recteur a

également rappelé que les chefs des départements nouvellement créés

peuvent siéger au CSF en tant que chefs de département, mais ne

peuvent en aucun cas au vote ; i s rejoindront

officiellement le es prochain ons. Par ail eurs, les

membres r ment élus qui ent des postes dea

responsabi chef de départem -doyen, ) doivent être

systéma ment remplacés
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